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Le 6 septembre 2013, le Conseil d’Etat, statuant en référé, a suspendu en partie
l’exécution de l’arrêté du ministre du Travail du 1er juillet dernier, portant
extension de la convention collective nationale de la production
cinématographique, signée en janvier 2012 par les syndicats de salariés et
l’Association des producteurs indépendants (API). Cette convention, qui fixe la
rémunération des ouvriers et techniciens du cinéma (longs métrages et films
publicitaires) devait aux termes de cet arrêté être étendue à l’ensemble de la
profession à compter du 1er octobre 2013 (voir IRIS 2013-7/12). Il convenait d’ici
là de mieux mesurer l’impact de cette convention collective pour les productions
cinématographiques les plus fragiles, et de préciser les modalités d'application de
« la clause dérogatoire ». La Convention comporte en effet une annexe
permettant, pendant une période transitoire de cinq ans, aux producteurs de
longs métrages de fiction de moins de 2,5 millions d’euros et de documentaires
de moins de 1,5 millions d’euros, de bénéficier, sous certaines conditions, d’une
dérogation autorisant des salaires abattus de 10 à 50 % selon les postes, dans la
limite de 20 % de la totalité annuelle des films. Mais plusieurs associations et
syndicats de producteurs de films ont formé un recours en annulation contre
l’arrêté d’extension et ont demandé au juge des référés du Conseil d’Etat d’en
suspendre provisoirement l’exécution.

Les demanderesses à l’action soutenaient notamment que la convention
collective n’avait pas été signée par une organisation représentative,
contrairement à ce qu’impose l’article L. 2261-19 du Code du travail. Le Conseil
d’Etat relève que la convention litigieuse n’avait été signée que par une seule
organisation d’employeurs, l’Association des producteurs indépendants, qui ne
compte que quatre sociétés de production (Gaumont, Pathé, UGC et MK2)
lesquelles n’ont ces dernières années assuré la production que d’environ 1 % du
total des films d’initiative française et ne représentent ainsi que 5 % environ des
salariés du secteur. Le juge administratif des référés en a conclu qu’il existait un
doute sérieux sur la légalité de l’arrêté contesté tenant à la condition de
représentativité exigée pour l’extension d’une convention collective. Les
requérants soutenaient en outre que l’application obligatoire de la convention
collective aurait pour effet de renchérir brutalement le coût de production des
films, mettant en danger direct la production de nombreux films, en particulier
ceux dont le budget global dépend étroitement de la masse salariale. Le juge
relève que la convention collective a elle-même prévu un mécanisme dérogatoire,
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pour les films à petit budget (inférieur à 2,5 millions d’euros ou à 1,5 million
d’euros pour les courts métrages et les films documentaires). Mais il constate que
la mise en place effective de ce dispositif dérogatoire, qui prévoit notamment
qu’une commission paritaire devra examiner les demandes tendant à bénéficier
de la dérogation, n’est pas assurée à la date du 1er octobre 2013. La condition
d’urgence est en conséquence jugée remplie, compte tenu de l’impact financier
de la convention collective sur la production des films à petit budget. Le juge des
référés du Conseil d’Etat a donc suspendu l’exécution de l’arrêté du ministre du
Travail portant extension de la convention collective en tant qu’il rend celle-ci
obligatoire aux productions de films entrant dans le champ du mécanisme
dérogatoire, tant que le dispositif prévu n’aura pas été effectivement mis en
place. La convention collective sera donc applicable dès le 1er octobre 2013 à
tous les films dont le budget est supérieur à 2.5 millions d’euros. Les ministres de
la Culture et du Travail ont appelé l’ensemble des partenaires sociaux à
poursuivre la négociation pour conclure, avant le 1er octobre, l’avenant
nécessaire. Ceci dans l’attente du résultat définitif du recours introduit au fond
par les non signataires.

Conseil d’Etat (ord. réf.), 6 septembre 2013 - Association des
producteurs de cinéma et a.

http://www.conseil-etat.fr/fr/selection-de-decisions-du-conseil-d-etat/ordonnance-6-
septembre-2013-association-des-producteurs-de-cinema-et-autres.html
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